
  

L½hCHO DE SAINT-Christophe  

JUILLET 2022 

La kermesse de lô®cole 
Le 25 juin 



н 

SOMMAIRE 
 
Lô®dito du Maire    p. 2 
  
Infos communales  p. 3-4-5-6 
    7-8-9 
 
Infos communautaires p. 10 
 
Infos diverses   p. 11 
 
Infos ®cole   p. 12-13-14 
  
Infos associations  p. 15-16-17- 
    18-19 
 
M®mento   p. 20-21-22 
 
Horaires divers et   p. 23 
num®ros de t®l®phone utiles    
 
 

 
 

RUBRIQUE   
  

Commission du Bulletin Municipal : 
Mme ZELMAR Nadine                   
M. LAVALADE Vincent                 
Mme JONES Valentine 
M. GERVAIS Thomas 
Mme SIMONNEAU Adeline 
M. BOURDEAU J®r¹me 
Mme DILLERIN Ga±lle 
 
 
 
 
Chacun de vous peut participer ¨ ce 
bulletin en communiquant id®es, 
informations, renseignements au   

secr®tariat de la mairie 
 ou ¨ la responsable de publication 
un mois avant sa parution ¨ lôadresse 

suivante : 
mairie@saint-christophe17.fr 

 
 
 

Impression : Mairie  
 
 
Responsable publication : 
Commission municipale 
 
 
Mise en page :  Karine LAVERGNE 
 
 
D®p¹t l®gal : nÁ 1078 
  
 
Num®ro 130 

Lõ£DITO DU MAIRE 

 

La fin de lôobligation du port du masque 
semble faire souffler un vent de libert® 
bien  appr®ci® ¨ lôarriv®e des beaux jours 
et des d®parts en vacances. Pour autant, il 
nous faut rester vigilants, le virus est loin 
dôavoir disparu. Un comportement           
raisonnable dans certaines situations  
pourra nous conduire ¨ porter le masque. 

Pour les personnes les plus fragiles dôabord et pour           
lôensemble de la population aussi, parce que côest une mesure 
de protection collective.  

 
Les ®lections sont un moment dôexpression et les taux de    
participation ont ®t® sensiblement ¨ la hauteur de la                  
participation nationale. 
 
Le budget communal qui a ®t® vot® sans aucune hausse, nous 
permet dôenvisager la r®alisation des projets que nous avons 
envisag®s avec la nouvelle ®quipe municipale. La                
complexification croissante des r¯gles dôurbanisme a pour 
effet de contrarier les projets de d®veloppement que nous 
avons projet®s sur notre territoire. Nous restons toutefois        
d®termin®s et mobilis®s pour mener ¨ bien ces r®alisations. 
 
Pour am®liorer notre communication nous avons travaill® sur 
un nouveau site qui va bient¹t vous offrir de nouvelles               
informations dans un environnement repens®. 
 
La loi du 10 f®vrier 2020 relative ¨ la lutte contre le                    
gaspillage et ¨ lô®conomie circulaire pr®voit de g®n®raliser le 
tri ¨ la source des biod®chets au 31 d®cembre 2023. Une 
®ch®ance que les habitants, les collectivit®s et les entreprises 
doivent pr®parer d¯s ¨ pr®sent.  
 
R®guli¯rement des actes dôincivilit®s viennent polluer notre 
environnement ou d®grader nos b©timents. Le temps pass® 
par les agents ¨ la r®paration de ces d®gradations est au                
d®triment de lôembellissement et de lôentretien de la              
commune. La gendarmerie est ¨ chaque fois saisie pour         
enqu°ter.  
 
Cette p®riode estivale marque aussi la fin de lôann®e scolaire 
et jôen profite pour remercier le personnel scolaire qui          
contribue, gr©ce ¨ son implication, ¨ ce bon esprit qui r¯gne ¨ 
lô®cole.  
 
En ce d®but de saison capricieux, et en esp®rant une v®ritable 
p®riode estivale, je vous souhaite un excellent ®t®. 
 
 
 
      Le Maire, 
      Philippe CHABRIER. 
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Le budget 2022 
Le 13 avril dernier, le conseil municipal a vot® le budget 2022 de la commune, apr¯s sô°tre prononc® 
sur les taux dôimposition.  
 
En raison du contexte ®conomique difficile et de finances communales saines, les membres du conseil            
municipal ont d®cid® de ne pas augmenter les taux et de les maintenir ¨ leur niveau actuel, soit 40,83 % sur 
le foncier b©ti, et 52,87 % sur le foncier non b©ti. Pour rappel, la part d®partementale de la taxe fonci¯re sur 
les propri®t®s a ®t® transf®r®e aux communes en 2021, pour compenser les pertes de recettes des communes 
li®es ¨ la suppression de la taxe dôhabitation. 

La section de fonctionnement englobe la gestion des affaires courantes.  
 
Les d®penses comportent notamment les salaires du personnel et prestations de service, les frais dôentretien 
des b©timents communaux, les achats de fournitures et de mati¯res premi¯res, ou encore les subventions 
aux associations. Les salaires repr®sentent 45% des d®penses r®elles de fonctionnement de ce budget, en 
tr¯s l®g¯re augmentation. Un contrat dôun an au service technique a ®t® sign® avec notre ancien apprenti       
M. Moreau. Au service administratif, lôaugmentation du temps de travail de lôagent dôaccueil de la mairie 
en charge de lôurbanisme, Mme Lavergne, est effective depuis le 1er juin, et le recrutement dôune secr®taire 
de mairie, en remplacement de Mme Lecuyer qui fait valoir ses droits ¨ la retraite en fin dôann®e, est              
®galement pr®vu.  

Le budget 2022 sô®l¯ve ainsi ¨ 1,55 M ú en fonctionnement et 1,15 M ú en investissement.   

Les recettes de fonctionnement, qui proviennent des imp¹ts et taxes, des dotations et subventions et du   
produit des ventes de prestations, sont relativement stables.  
 
Ce budget de fonctionnement d®gage une capacit® dôautofinancement pr®visionnel, vir® en section          
dôinvestissement, de 742 242 ú. 
 
La section dôinvestissement est li®e aux projets de la commune ¨ moyen ou ¨ long terme. Le budget de la 
section dôinvestissement sô®l¯ve pour lôann®e 2022 ¨ 1 159 756 ú. 
 
Les d®penses concernent les travaux de voirie et dô®quipement de la commune, les acquisitions fonci¯res 
ainsi que le remboursement de la dette. Parmi les pr®visions de d®penses figurent plusieurs projets inscrits 
au budget 2021, qui nôont pas d®marr® et sont donc report®s sur le budget 2022.   
 
Les recettes englobent les dotations, qui continuent de d®cro´tre dôann®e en ann®e, les subventions per­ues 
¨ lôissue de travaux r®alis®s, lôemprunt ainsi que lôexc®dent de la section de fonctionnement qui d®montre 
une capacit® dôautofinancement rassurante. 

Parmi les projets pr®vus au budget 2021 et report®s au budget 2022 figurent : 
- la revitalisation du centre bourg avec un projet de construction de locaux de services 
- la r®fection de la toiture de lô®glise  
- des am®nagements de d®fense ext®rieure contre lôincendie (DECI) 

INFOS COMMUNALES 
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Modalit®s de publicit® des d®lib®rations et arr°t®s municipaux  
Les actes pris par les communes : d®lib®rations, d®cisions et arr°t®s, entrent en vigueur d¯s quôils sont                              
publi®s ou notifi®s aux personnes int®ress®es et apr¯s transmission au contr¹le de l®galit®.  
 
La r®forme des r¯gles de publicit®, dôentr®e en vigueur et de conservation des actes des collectivit®s, qui 
date du 7 octobre dernier, pr®voit quô¨ compter du 1er juillet 2022, la publicit® de ces actes et d®cisions 
peut ®galement °tre assur®e sous forme ®lectronique, sur les sites internet des communes de moins de 3500 
habitants.  
 
Le d®ploiement du nouveau site internet, et le maintien dôune possibilit® de consultation dôune version   
papier en mairie ont amen® le conseil ¨ se prononcer en faveur de ce nouveau principe de publicit®                 
®lectronique des actes. A terme, apr¯s une p®riode de transition, les comptes rendus du conseil municipal 
ne seront plus affich®s dans les panneaux dôaffichage municipal. 
 

Panneau dôaffichage ç Libre expression è 
Un arr°t® municipal d®termine lôemplacement du panneau de libre expression, destin® ¨ lôaffichage            
dôopinion et ¨ la publicit® relative aux activit®s des associations sans but lucratif. Il est situ® dans le bourg 
¨ c¹t® de la sortie du parking des commerces. 
 

Travaux r®seau pluvial 
Nous recevons r®guli¯rement des remarques, l®gitimes, sur lô®tat de la voirie et plus particuli¯rement sur le 
r®seau pluvial. Depuis le 1er janvier 2020, la Communaut® dôAgglom®ration de La Rochelle est                   
comp®tente sur notre commune comme sur tout le territoire en mati¯re de Gestion des Eaux Pluviales              
Urbaines (GEPU). Des travaux pr®vus de tr¯s longue date ¨ Puyvineux ont ainsi pu °tre r®alis®s.  
 
Une Convention de transfert de ma´trise d'ouvrage de l'Agglom®ration au  profit de la commune de Saint-
Christophe pour le pilotage et la r®alisation de travaux sur des ouvrages de gestion des eaux pluviales            
urbaines a donc ®t® sign®e pour nous permettre de finaliser ces travaux. Quelques modifications techniques 
ont d¾ °tre apport®es au projet initial pour atteindre la conformit® attendue. La r®alisation donne enti¯re 
satisfaction et le r®sultat est conforme aux pr®conisations. 
 
Les constructions r®centes ¨ lôentr®e de La Girardi®re n®cessitent une ®tude 
g®n®rale de la voirie. Un rendez-vous a ®t® pris avec le service des Eaux          
Pluviales pour ®tudier le besoin et la faisabilit®. Ces ®tudes se basent entre 
autre sur des donn®es m®t®orologiques dites ç normales saisonni¯res è. Ce 
sont des moyennes statistiques r®alis®es ¨ partir des donn®es                                 
m®t®orologiques sur une p®riode de trente ans. De tr¯s fortes contraintes 
techniques ont aussi guid® les choix retenus. Un compromis entre                      
lôenvisageable et le r®alisable a ®t® trouv® et les travaux se sont d®roul®s 
dans de bonnes conditions. Un enfouissement de r®seaux est en projet pour 
finaliser les r®alisations n®cessaires ¨ une ®tude de voirie. 
 

 

30 tonnes 
Côest la quantit® dôenrob®         
pellet®e par notre ®quipe     
dôemploy®s techniques, pour 
reboucher les trous qui se sont 
form®s cet hiver sur lôensemble 
des routes communales. 

  Photos ci-contre et ci-dessous : les travaux ¨ la Girardi¯re 
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Les autorisations d'urbanisme 
Vous envisagez de r®aliser des travaux ext®rieurs sur votre propri®t® ? Vous serez peut-°tre amen® ¨ 
solliciter une autorisation dôurbanisme. Celle-ci permet ¨ la commune de v®rifier que les travaux  
envisag®s sont conformes aux r¯gles d'urbanisme et vous permet ainsi de les entreprendre en toute 
s®r®nit®.   

Dôune mani¯re g®n®rale, tous les travaux ayant pour projet de modifier lôaspect           
ext®rieur dôune construction, dôen changer la destination, de cr®er de la surface de 
plancher, de percer ou dôagrandir une ouverture sont soumis ¨ lôobligation de              
d®poser une demande dôautorisation en mairie. Il est important de respecter cette  
r®glementation, ¨ d®faut il sôagit dôune infraction au Code de lôurbanisme.  
Les projets devront °tre conformes au Plan Local dôUrbanisme intercommunal 
(PLUi) applicable sur la commune de Saint-Christophe. 

 
Certains types de travaux ne n®cessitent aucune d®marche administrative. Côest le cas notamment pour le 
remplacement des tuiles de la toiture, pour une construction ou extension dôune surface de moins de 5 mĮ 
et dôune hauteur inf®rieure ¨ 12 m, ou encore pour lôam®nagement dôune terrasse de plein pied par 
exemple. Mais selon votre projet, vous pouvez avoir besoin : 
 
-  Dôune d®claration pr®alable de travaux, qui sôapplique g®n®ralement aux              
travaux de moindre importance qui ne n®cessitent pas de permis de construire : 
construction nouvelle entra´nant la cr®ation dôune surface comprise entre 5 et 
20 mĮ, cr®ation dôouverture dans une fa­ade, construction de murs de cl¹tureé 
 
- Dôun permis de construire, obligatoire par exemple pour toute construction de 
maison ou b©timent de plus de 20 mĮ (y compris abris de jardin), extension  
portant la surface totale ¨ plus de 150 mĮ, ou cr®ation de terrasse couverte 
cr®ant une emprise au sol de plus de 20 mĮ, 
 
- Dôun permis dôam®nager, n®cessaire pour la cr®ation dôun lotissement notamment. 
 
Toutes ces autorisations dôurbanisme sont soumises ¨ une dur®e de validit® de 3 ans (prolong®e sur               
demande), ¨ un affichage obligatoire sur le terrain concern® par le projet pendant une dur®e minimale de          
2 mois et ¨ une d®claration attestant lôach¯vement et la conformit® des travaux.  
 

 

 

Le saviez-vous ?  
La construction de 
murs de cl¹ture est 
soumise ¨                      

d®claration pr®alable 
de  travaux 

De nature diff®rente puisquôil ne constitue pas une autorisation, le certificat dôurbanisme est un document 
quôil vous est fortement recommand® de demander dans le cadre de lôachat dôun bien immobilier ou dôun 
projet de construction. Il sôagit dôun document dôinformation, qui renseigne les propri®taires ou toute autre 
personne int®ress®e par un terrain sur lô®tat exact des droits applicables ¨ une parcelle, et sur la faisabilit® 
dôun projet. Mais attention, il ne sôagit pas dôune autorisation et ne remplace pas le permis de construire. 

En pratique, pour solliciter une autorisation ou un certificat                  
dôurbanisme, il vous faut remplir le formulaire correspondant ¨ votre 
situation (demande de permis de construire, de d®claration pr®alable, 
de certificat dôurbanisme...), disponible en mairie ou sur le site service-public.fr, et rassembler les 
pi¯ces r®glementaires n®cessaires. D®posez votre dossier complet sous forme d®mat®rialis®e sur la             
plateforme d®di®e, accessible depuis le site internet de la commune ou ¨ lôadresse                                                           
demarches-urbanisme.agglo-larochelle.fr. Le d®p¹t papier en mairie reste toutefois toujours possible.  
 
Pour obtenir des renseignements, vous pouvez vous adresser :  
- au service urbanisme de la mairie (tous les matins de 8 h ¨ 11 h et le vendredi apr¯s-midi de 14 h ¨ 17 h). 
 
- aux instructeurs du service urbanisme de la Cda, qui peuvent vous renseigner sur rendez-vous tous les 
apr¯s-midis de 13 h 30 ¨ 17 h 00 et le mercredi matin de 9 h ¨ 12 h 30 au 25 quai Maubec ¨ La Rochelle. 
Pour prendre rendez-vous, contactez le 05 46 30 36 23 ou envoyez un  mail ¨  accueil-urbanisme@agglo-
larochelle.fr 

mailto:accueil-urbanisme@agglo-larochelle.fr
mailto:accueil-urbanisme@agglo-larochelle.fr
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Retour sur... la 2¯me  matin®e du compostage  
Une m®t®o ensoleill®e nous a accompagn®s tout au long de 
cette matin®e du 9 avril, au cours de laquelle 27 composteurs 
fournis par la Cda ont ®t® distribu®s ¨ des habitants toujours 
int®ress®s et motiv®s. 
 
Nous avions ®galement mis ¨ disposition 8 m3 de compost. Un 
flux continu dôhabitants est venu chercher du pr®cieux                 
amendement, servis directement depuis la remorque du               
tracteur. En revanche, la prestation de broyage de branches que 
nous vous avons propos®e nôa pas rencontr® le succ¯s                 
escompt®, et seuls 2 cr®neaux ont ®t® pourvus. 
 
Lôensemble de ces services vous ®taient propos®s gratuitement par la municipalit® et vos ®lus ®taient ¨ la 
manîuvre pour vous prodiguer les conseils dôutilisation et assurer les distributions. Une exposition             
rappelant les consignes de tri avait ®galement ®t® install®e pour lôoccasion. 
 
Cette ann®e, l'association l'Embellie ®tait pr®sente pour vous proposer ¨ la vente ¨ prix modique des jeunes 
plants et boutures, avec lesquels son pr®sident Fr®d®ric Coudert ne manquait pas de vous livrer les conseils 
appropri®s et si pr®cieux. 

Rappelons-le, composter permet de r®duire le volume de nos poubelles tout en produisant un amendement 
naturel et gratuit. Utiliser un composteur, côest dôabord faire preuve de bon sens :  
 

- la poubelle noire est destin®e ¨ lôincin®ration : y mettre des mati¯res humides naturellement           
d®gradables est une incoh®rence, 
 
- par leur d®composition, ces mati¯res am®liorent la fertilit® de la terre et nourrissent durablement 
les plantes : ne pas composter nous prive dôune telle ressource, 
 
- non seulement composter r®duit consid®rablement le volume de nos poubelles, mais le tri des 
biod®chets ¨ la source va devenir une obligation en 2023. Le service de collecte des d®chets de la 
Communaut® dôagglom®ration de La Rochelle est en cours dô®volution et le principe dôune taxe 
incitative a dôores et d®j¨ ®t® act®. 
 

Une analyse du contenu des poubelles des habitants de lôagglom®ration a r®v®l® que pr¯s de 30 % du                
contenu des bacs dôordures m®nag¯res serait compostable. Autant de d®chets ®vitablesé 
 
Rappel :  
La distribution de composteurs et la vente de compost vert ont lieu toute lôann®e ¨ lôunit® de compostage 
de P®rigny les mardi, mercredi et jeudi de 13 h ¨ 16 h 15. 
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D®chets 
 
Il est d®sesp®rant de constater que des actes dôincivilit® sont toujours visibles 
sur la commune, et notamment le d®versement de d®chets aux abords des 
bornes ¨ verre ou des bacs. 
 
Pour rappel, tout d®p¹t sauvage (dans la nature ou au pied des conteneurs)       
constitue une infraction. Les personnes qui portent atteinte ¨ la propret® des         
espaces publics sont passibles dôune amende pouvant aller jusquô¨ 1 500 euros 
selon la gravit® des faits. 

 O½ mettre les d®chets ? 

¶ Grands cartons bruns, d®chets verts, bois, ferraillesé : d®p¹t en d®chetterie ; 

¶ Ordures m®nag¯res, papiers ou emballages recyclables : bacs de collecte individuels, ramass®s en 
porte- -̈porte par le service de collecte de la Cda ; 

¶ Verres : d®p¹t en points de collecte. Si le conteneur est plein, il faut se rendre dans un autre point 
de collecte ; 

¶ Encombrants (meubles, ®lectrom®nagersé) : possibilit® dôenl¯vement devant votre domicile par la 
Cda. Prendre rendez-vous (d®lai de 15 jours maximum) au num®ro vert gratuit : 0 805 295 315 (du 
lundi au vendredi de 9 h ¨ 12 h et de 13 h ¨ 17 h). Ils peuvent ®galement °tre d®pos®s en d®ch¯terie. 

 
La d®ch¯terie de Saint-M®dard-dôAunis collecte les encombrants, les gros cartons, les produits toxiques, les 
appareils ®lectrom®nagers et les d®chets verts. Elle est ouverte :  

- le lundi de 14 h ¨ 19 h  
- les mardis, mercredis, vendredis et samedis de 9 h ¨ 12 h et de 14 h ¨ 18 h  
 

Le passôd®ch¯terie est n®cessaire pour y acc®der. Il est gratuit. Pour lôobtenir, il convient de compl®ter le 
formulaire disponible ¨ la Mairie ou t®l®chargeable sur le site internet de la Mairie, et de le renvoyer avec 
les pi¯ces demand®es par e-mail ¨ passdecheteries@agglo-larochelle.fr ou par courrier au Service Gestion 
et Pr®vention des d®chets : 16 rue Anita Conti ï Z.I. ï 17180 PERIGNY.  

Les d®p¹ts de d®chets au sol, quôils soient effectu®s dans des lieux publics ou 
priv®s, sont consid®r®s comme des d®p¹ts sauvages, m°me quand ceux-ci sont 
d®pos®s devant un point de collecte. 

Site internet 
Le site internet de la Mairie de Saint-Christophe fait peau neuve.  
 
Ce nouveau site a ®t® con­u de mani¯re ¨ °tre plus clair et plus pratique. 
 
Son adresse est inchang®e : sur www.saint-christophe17.fr, vous retrouverez les actualit®s de la             
commune, toutes les informations utiles concernant les d®marches administratives et autorisations             
dôurbanisme, les d®chets, les transports, la scolarit® etc. mais ®galement un formulaire de contact  ou          
encore un agenda des ®v¯nements ¨ venir sur la commune.  
 
Venez le d®couvrir ¨ partir du 1er ao¾t 2022 ! 
 

Changement de ton pour les menuiseries de 
fa­ade de la salle polyvalente ! D®fectueuses, 
elles ont ®t® remplac®es courant mai et           
sôhabillent dor®navant de bleu. La mise en 
peinture des anciennes fen°tres de la fa­ade, 
qui sont toujours en bon ®tat, est pr®vu. 

Salle polyvalente 

mailto:passdecheteries@agglo-larochelle.fr
http://www.saint-christophe17.fr/
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Repas des a´n®s 
Apr¯s 2 ann®es sans pouvoir se r®unir, les a´n®s de 
notre commune ont enfin pu se retrouver le temps 
dôune journ®e. 
 
La municipalit® a offert un repas dansant aux habitants de 
65 ans et plus. Celui-ci sôest d®roul® le 8 mai ¨ la salle              
polyvalente. 
 
Pr¯s dôune centaine de personnes sô®taient inscrites et ont 
pu profiter de cet ®v¯nement. 

Lôanimation ®tait assur®e par St®phanie et David. Ils ont ambianc® la salle et ont fait danser nos invit®s du 
jour. Des membres du conseil municipal ®taient ®galement pr®sents. Un bon moment de partage et de             
convivialit® appr®ci® par tous. 

Atelier sophrologie gratuit  

Cette ann®e encore, la conf®rence des financeurs nous a accord® une 
subvention partielle (1000 euros sur les 1400 que co¾te lôaction) pour 
permettre la mise en place dôun atelier sophrologie sur 10 s®ances, gratuites pour les participants. 
Cet atelier est ouvert ¨ 10 personnes, ©g®es de 60 ans et plus, sur le th¯me de la gestion du stress et des 
®motions. 
Cet atelier avait rencontr® un certain succ¯s en 2021 et a donc motiv® sa reconduite en 2022. 
Il est toutefois important de pr®ciser que, bien que gratuit, il est n®cessaire dô°tre assidu sur les               
10 s®ances afin de pouvoir ressentir les bienfaits de cette pratique. 
 
Un tract informatif sera distribu® dans les semaines ¨ venir aux personnes concern®es, dans leur bo´te aux 
lettres. Les renseignements et inscriptions se feront aupr¯s de Valentine Jones, adjointe aux affaires              
sociales, jusquôau 31 ao¾t 2022 et dans la limite des 10 places disponibles.  
Les s®ances se d®rouleront le vendredi de 10 h 30 ¨ 12 h, ¨ la salle des associations, entre septembre et               
d®cembre (les dates pr®cises seront mentionn®es sur le flyer). 

Nouveaux habitants 
Vous °tes nouveau sur la commune ? La municipalit® vous souhaite la bienvenue ! 
 
Pensez ¨ venir vous signaler en mairie afin de recevoir tous les renseignements dôordre g®n®ral, sur la          
commune et lôagglom®ration, ou dôordre pratique adapt®s ¨ votre situation.  
 

Nouveaux horaires dôaccueil de la mairie 
Depuis le 1er juin, les horaires dôaccueil de la mairie ont ®t® ®largis afin de permettre au plus grand nombre 
dôacc®der ¨ nos services.  
 
La mairie est dor®navant ouverte : 
- du lundi au vendredi de 8 h ¨ 11 h  
- le vendredi apr¯s-midi de 14 h ¨ 17 h 
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Personnes fragiles et canicule 

Vous avez 65 ans ou plus ? 
 

Vous °tes une personne isol®e ou en situation de handicap ? 
 

Vous souffrez dôune maladie chronique invalidante ? 
 
En pr®vision de p®riodes particuli¯rement difficiles pour les personnes vuln®rables (canicule, fortes               
intemp®ries, ®pid®mies.), un registre est tenu en mairie afin de localiser au mieux les personnes les plus 
fragiles que ce soit par leur ©ge, leur handicap, ou leur isolement. 
 
Ce registre est confidentiel. En cas d'®v®nement exceptionnel, il permet ¨ la Mairie de porter assistance et 
secours aux personnes recens®es, et, en cas de canicule notamment, de contacter les personnes isol®es 
pour sôassurer de leur situation. Il est donc tr¯s important que les donn®es les concernant soient                          
actualis®es. 
 
Toute personne se sentant en situation de fragilit® peut demander son inscription au registre : personnes 
©g®es, handicap®es ou isol®es. Un tiers peut ®galement se charger de l'inscription (parent, m®decin traitant, 
service d'aide ou de soins ¨ domicile). L'inscription peut avoir lieu ¨ tout moment de lôann®e en contactant 
la mairie. 

Retour en images sur le 1er mai 

Promenade, p°che ¨ la truite, jeux et pique-nique ®taient au              
programme de cette journ®e organis®e par le comit® des f°tes. 

D®part ¨ la retraite de M. Baudichet 
 

Côest en septembre 1997 que Philippe Baudichet vient poser ses ç bagages p®dagogiques è 
¨ lô®cole de Saint-Christophe. Il prend alors en charge la classe de CM1/CM2, niveau quôil 
gardera jusquô¨ sa retraite. 
En 2001 Philippe remplace Josette Marin ¨ la direction de lô®cole. Il restera ¨ ce poste              
jusquô¨ la fin de sa carri¯re. 
Durant ces 25 ann®es, Philippe Baudichet aura su conserver une  grande proximit® avec ses 
®l¯ves qui continueront ¨ venir le voir ¨ la sortie de lô®cole bien apr¯s leurs ann®es de               

primaire. Il aura ®galement su se montrer compr®hensif, attentionn® et tr¯s patient aupr¯s de ses coll¯gues ! 
 
Alors, un grand merci Philippe !         Lô®quipe enseignante 

 
A mes coll¯gues, M. le Maire, MM. et Mmes les adjoints et conseillers, ¨ tout le personnel, aux parents 
dô®l¯ves et dôex-®l¯ves, ¨ tous ces gamins et gamines qui sont devenus de grandes et belles personnes, ¨ 
tous ceux qui môont t®moign® leur affection (pr®sents comme absents) et môont apport® tant dô®motions : 
MERCI !     
           Philippe BAUDICHET 
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INFOS COMMUNAUTAIRES  

KLAXIT 
La Communaut® dôagglom®ration de La Rochelle              
sôengage dans lôexp®rimentation Klaxit pour proposer 
des solutions alternatives ¨ lôutilisation individuelle de la voiture. Elle            
finance ce nouveau service de covoiturage pour les trajets du quotidien :  
domicile-travail, loisirs, coursesé sur lôensemble des 28 communes. 
 
Depuis le 1er janvier 2022, tous les trajets en covoiturage r®alis®s sur               
lôapplication Klaxit (www.klaxit.com) et ayant pour origine ou destination 
lôune des 28 communes de l'Agglom®ration sont subventionn®s par la                   
collectivit®. Concr¯tement, les conducteurs re­oivent 2 ú par passager                     
transport® (gain moyen constat® pour une distance de 20 km), et jusqu'¨ 4 ú par 
trajet et par passager. C¹t® passager, les trajets sont offerts par la Cda quelle 
que soit la distance parcourue. 
 

 
 
Comment fonctionne Klaxit ? 
1. T®l®chargez lôapplication Klaxit  
2. Inscrivez-vous et renseignez votre profil (pensez ¨ remplir votre moyen de paiement sur votre 
compte) 
> Conducteurs : gagnez de 2 ú ¨ 4 ú par trajet et par passager (2 ú pour un trajet allant jusquô¨ 20 km avec 
un passager, 0,10 ú / km suppl®mentaire jusquô¨ 4   ú par passager). 
> Passagers : vos trajets sont offerts quôimporte la distance parcourue. 
 
3. Covoiturez 
¶ Avec r®servation : Klaxit vous trouve des covoitureurs sur vos trajets quotidiens. 
¶ Sans r®servation : covoiturez avec votre entourage avec lôoption "Je connais mon covoitureur". 
 

Grand Pavois : op®ration portes ouvertes 
La communaut® dôagglom®ration propose lôop®ration Portes ouvertes du Grand Pavois aux habitants des 
communes de lôagglom®ration et propose de visiter gratuitement le salon entre 17 h et 19 h sur 3 dates au 
choix :  mercredi 28, jeudi 29 ou vendredi 30 septembre.  
 
Lôentr®e sera gratuite sur simple pr®sentation dôun coupon ¨ retirer ¨ partir du 5 septembre dans chacune 
des mairies et biblioth¯ques de lôagglom®ration. 

Services aux familles 
Un questionnaire est en ligne sur le site de la Cda afin de r®aliser un          
diagnostic sur les services aux familles dans le but de construire le projet des 
services aux familles 2023-2027 et dôapporter des r®ponses collectives aux 
besoins et aux attentes des familles. 
 
Vous °tes parents ? Quels sont les modes de garde de votre ou de vos        
enfants ? Faites-vous appel ¨ un centre de loisirs ? Etes-vous bien inform®s 
des activit®s socio-culturelles et sportives propos®es sur le territoire ? 
 
Merci de prendre quelques minutes pour nous parler de votre quotidien ! 

https://www.klaxit.com/
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INFOS DIVERSES 

Restriction des usages de lôeau 
En raison des conditions m®t®orologiques du mois de mai (d®ficit de pluviom®trie et temp®ratures ®lev®es), 
le Pr®fet de la Charente-Maritime a d®cid® de limiter lôutilisation de lôeau des professionnels, des             
collectivit®s et des particuliers. Lôarr°t® quôil a pris le 16 mai 2022 interdit notamment de remplir sa piscine, 
de laver sa voiture chez soi ou encore d'arroser son jardin entre 11 h et 18 h. Ces mesures de restrictions 
sont susceptibles dô®voluer, vous pouvez consulter la liste compl¯te des mesures en vigueur sur le site de la            
pr®fecture, mais ®galement sur le site internet de la commune www.saint-christophe17.fr 
 
Des contr¹les sont effectu®s sur le terrain par les agents de lôOffice fran­ais de la biodiversit® (OFB), police 
de lôenvironnement charg®e de veiller au respect de lôarr°t® de restriction, pour chaque cat®gorie dôusages 
quôil d®finit. 
 
Faisons preuve dôesprit de responsabilit® et pr®servons cette si pr®cieuse ressource ! 

 
Ouverture dôune maison France Services ¨ La Jarrie 
Depuis janvier 2022, un espace France Services a ®t® am®nag® dans les locaux de La Poste de La Jarrie pour 
vous aider dans vos d®marches administratives.  
 
Vous y recevrez un accueil adapt® ¨ votre situation : aide ¨ lôutilisation de services en ligne (bo´te mail,                
t®l®-proc®dures, num®risationé) ou accompagnement ¨ la r®alisation de d®marches administratives du     
quotidien comme la d®claration de revenus, la gestion du pr®l¯vement ¨ la source, le renouvellement des 
papiers dôidentit®, etc. 
 
Un bureau permet de vous recevoir en toute confidentialit®.  
 
Quels sont les services concern®s ? 

Å La Poste 
Å Caisse dôAllocations Familiales 
Å Service des Imp¹ts 
Å Caisse Primaire dôAssurances Maladies 
Å CARSAT ï Assurance retraite 
Å MSA ï S®curit® Sociale Agricole 
Å P¹le emploi 
Å Minist¯re de la justice 
Å Minist¯re de lôint®rieur 
 

Vous y trouverez ®galement un acc¯s libre ¨ des postes informatiques connect®s ¨ Internet. 
 
Il est conseill® de prendre rendez-vous par t®l®phone ou sur place, afin dô°tre re­u dans les meilleures           
conditions. 
 
Informations : Bureau de Poste de La Jarrie ï 1 rue de la Gendarmerie - 17220 La Jarrie 
Tel : 05 46 31 82 77 ï la-jarrie@france-services.gouv.fr 
 
 

Tour cycliste Poitou-Charentes 
Il aura lieu du 23 au 26 ao¾t 2022, et traversera notre commune lors de sa 2e ®tape qui reliera P®rigny ¨ 
Vars (16) le mercredi 24 ao¾t. Le programme pr®voit un d®part ¨ 11 h 10 de P®rigny, les coureurs passeront 
par Clavette puis Croix-Fort, et se dirigeront vers Virson puis Saint-Georges-du-Bois par la D108. A cette 
occasion, la circulation sera interrompue pour le passage de la caravane et de la course, soit environ de 10 h 
¨ 11 h 30 sur ce tron­on. 
 

mailto:la-jarrie@france-services.gouv.fr
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Les petits/moyens r®coltent les fruits (et l®gumes) de 
leur travail dans leur jardin partag® 

Voici venu le temps des r®coltes : salades 
(d®gust®es ¨ la cantine), courgettes,             
haricots, tomates (pas encore rouges !), 
fraises (celles laiss®es par les oiseaux !). De 
nombreuses fleurs apportent aussi entre les 
l®gumes de belles taches de couleurs. 

Un rendez-vous quotidien tr¯s appr®ci® par 
les ®l¯ves (lorsque la m®t®o le permet). 

Côest aussi le jardin de leurs parents avec 
qui ils peuvent aussi apr¯s lô®cole venir 
planter eux-m°mes fleurs et l®gumes dans 
des pots mis ¨ leur disposition. 

 
 
Vive le jardin partag® ! 

Bravo ¨ tous nos jeunes jardiniers ! 

Depuis le retour des vacances de            
f®vrier, les petits/moyens ont install® un 
jardin ¨ c¹t® de leur salle de classe. 

Côest la commune qui leur a pr®par® 
quatre carr®s de terrain. Puis ils ont  
sem® ou plant® graines, bulbes et 
pousses de fleurs ou de l®gumes. 
Quelques fraisiers ®galement. Il a fallu 
ensuite arroser, d®sherber et surveiller 
chaque carr®.  

Deux ®pouvantails ont ®t® install®s pour 
®loigner les oiseaux ainsi que des 
ç gounjous è charg®s eux dôeffrayer 
limaces escargots et autres chenilles 
(petit bonhomme bleu en bas de la          
photo ci-contre). 


